
Mouvement 
Fiche de suivi syndical Syndiqué(e) :  OUI !        NON !

NOM : Prénom :
Nom de naissance : Tél. : 
Date de naissance :
Adresse : CP/Ville : 
E-mail : 
Situation familiale :   ❏ Marié(e)    ❏ Pacsé(e)    ❏ Vie maritale avec enfant(s) reconnu(s) des 2 parents 

          ❏ Divorcé(e)  ❏ Parent isolé   ❏ Séparé(e)   ❏ Célibataire

Temps partiel :             ❏ Oui            ❏ NON 

Date  Signature
 

AFFECTATION ACTUELLE 
Nature et nom de l'établissement, adresse complète : 
Circonscription : 
Nature du poste : ❏ Chargé d’école   ❏ Adjoint   ❏ Brigade   ❏ Titulaire de Secteur   ❏ Stagiaire    ❏ Psy
                             ❏ Titulaire départemental   ❏ Maître E   ❏ Maître G   ❏ Directeur 
Nombre d’années de direction dans la même école à titre définitif au 31/08/2018 : 
Faites-vous fonction de directeur cette année scolaire 2018/2019 ?  ❏ Oui   ❏ Non
Type de nomination :   ❏ Définitive   ❏ Provisoire 
Poste ASH : 2016/2017               ❏ Oui   ❏ Non   Préciser la quotité : 

2017/2018     ❏ Oui   ❏ Non  Préciser la quotité :
2018/2019     ❏ Oui   ❏ Non  Préciser la quotité :

Etes-vous titré(e) en ASH ?   ❏ Oui   ❏ Non Dans quelle option ?

ELEMENTS DU BAREME (à compléter par vos soins SVP) Réservé au syndicat

Ancienneté Générale de Service (AGS) au 31/12/18 :  _ _ _ ans _ _ _ mois 

Rapprochement de conjoint: ❏ OUI   ❏ NON - Enfants : ❏ OUI   ❏ NON

Majoration pour éloignement : ❏ 1 an   ❏ 2 ans   ❏ 3 ans (années consécutives) + de 60 km

Majoration pour réintégration : ❏ OUI   ❏ NON - Motif : détachement - congé parental - 
disponibilité d’office, CLD (entourer le motif)

Majoration pour mesure de carte scolaire : ❏ OUI   ❏ NON 

Majoration pour direction d’école : ❏ OUI   ❏ NON 

Majoration pour poste en ASH : ❏ OUI   ❏ NON  À titre définitif : ❏ OUI   ❏ NON

Majoration pour exercice en REP/REP+ : ❏ OUI   ❏ NON 

Majoration pour zone violence : ❏ OUI   ❏ NON 

Majoration au titre du handicap : ❏ OUI   ❏ NON   +30 points ❏ OUI   ❏ NON

Majoration au titre de la situation médicale : ❏ OUI    ❏ NON 

Majoration au titre de la situation sociale : ❏ OUI    ❏ NON 

Majoration au titre de la maladie grave de l’enfant : ❏ OUI    ❏ NON 

Majoration pour l’autorité parentale conjointe : ❏ OUI    ❏ NON 

BAREME TOTAL 


